
Rapport d'activité

ECTS : 1

Description du contenu de l'enseignement :

Le rapport comporte au maximum une trentaine de pages et il doit être organisé en trois parties :
- Contexte de l’apprentissage (¼ du document)
- Les missions de l’apprenti (½ du document)
- Bilan de l’année (¼ du document)

Compétence à acquérir :

Le rapport d’activité consiste en une présentation complète de l’entreprise et une description du travail de l’année.
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